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Monsieur Thierry LAFON
XP/S¥8/LG
&ﬁs Président de la Section Régionale
Conchylicole Arcachon-Aquitaine
15 rue de la Barbotiere
33470 GUJAN-MESTRAS

Lettre RAR n°1A 193 052 3018 0

Objet : Projet de modification n® 2 du Plan Local d’Urbanisme
de Soulac-sur-Mer

Dossier suivi par Laurence Gautier

Tél: 0556732919

Mail : lgautier@mairie-soulac.fr

Monsieur le Président,
Conformément a l'article L.153-40 du code de l'urbanisme, j'ai 'honneur de vous notifier le
projet de modification n° 2 du PLU de la commune de Soulac-sur-Mer.

Je vous demanderais de bien vouloir me faire connaitre vos observations éventuelles sur ce
dossier, au plus tard le 19 octobre 2023.

L’avis émis sera joint au dossier d’enquéte publique.

Restant a votre disposition pour tous renseignements complémentaires,

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, & ’assurance de mes sentiments les meilleurs.

/U,L
Xavier PINTAT

Maire de Soulactsur-Mer
Membre honoraire du Parlement
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